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Victor Hugo et Challemel-Lacour 
à Louvain en 1852 

(Lecture faite à la séance du 14 janvier 1939 

par M. Georges Doutrepont). 

Notre Académie a bien voulu publier dans ses M É M O I R E S , 

en 1938, une étude que j'ai consacrée aux Proscrits du Coup 
d'Etat du deux-décembre 1851 en Belgique. Dans cette étude, 
j'ai parlé du séjour de deux de ces Proscrits, Victor Hugo 
et Paul-Armand Challemel-Lacour, ainsi que de leur activité 
intellectuelle (1). 

Si je reviens sur la question, c'est pour ajouter quelques 
notes à mon travail que j'avais dû rendre plus bref ou plus 
condensé que je ne le désirais. 

I. — Victor Hugo 

Cette première annexe ne consiste guère que dans la 
reproduction d'articles d'un journal ancien sur la visite du 
grand poète à Louvain où il passa la journée du 18 février 
1852, en compagnie de son fils Charles et de l'écrivain 
belge, André Van Hasselt. Il examina, selon ses goûts, la 
pittoresque cité. Il reçut, des autorités locales, un accueil 
aimable et empressé. Il adressa, pour les remercier, une 
lettre de charmante gratitude à Monsieur de Luesemans, 
membre du Conseil communal de Louvain. 

Sur cette visite, nous possédons des renseignements four-

P) Hugo, pp. 25-35. — Challemel-Lacour, pp. 43-44. 
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nis par l'archiviste Edward van Even Q), en même temps 
que les récits parus dans le journal louvaniste auquel je 
viens de faire allusion. Etant donné l'âge de ces articles 
et la rareté de cette feuille vénérable qui a cessé de vivre, 
je crois, en les rééditant, procurer presque de l'inédit aux 
lecteurs curieux de la vie littéraire d'autrefois. 

i° Dans le Journal de Louvain et de /'Arrondissement, sous 
la date du dimanche 22 février, on lisait les lignes suivantes : 

Mercredi dernier (2), M. Victor Hugo, le célèore proscrit, est venu 

visiter avec son fils, M. Charles Hugo, les curiosités que notre ville 

renferme. 

Il s'est rendu aux Eglises de St Pierre, de St Michel et de Ste Gertrude, 

qu'il a examinées dans tous leurs détails, ne laissant rien échapper à 

son regard observateur. 

La galerie de M. Vandenschrieck, les ateliers de MM. Mathieu et 

Geerts, l'Hôtel-de-Ville ont été successivement visités par lui. 

L'auteur de Notre-Dame de Paris s'est montré très satisfait de sa visite 

et de l'accueil qui lui a été fait. Plein de Dienveillance pour les personnes 

avec lesquelles il s'est trouvé en relation, il les a à plusieurs reprises 

remerciées de leur cordiale hospitalité. 

Partout sur son passage des groupes se pressaient, avides de connaître 

les traits d'un homme qui, littérateur, poète et tribun, a rempli l 'Europe 

de sa renommée. 

La conversation de M. Victor Hugo a un indicible attrait. Chacune 

de ses observations se traduit par un trait d'esprit ou un jet de lumière. 

Les portraits que nous en connaissons sont assez fidèles de ressemblance, 

mais nul dessin ne peut rendre ce qu'il y a de finesse dans son regard et 

d'expression dans le jeu de sa physionomie. 

Rien n'échappe à ses observations; quand il loue, il le fait sans réserve; 

quand il critique, il le fait encore avec tant de formes et de bienveillance 

que l'on est toujours prêt à suivre ses conseils, tant il séduit par la forme 

qu'il sait donner à son langage. 

(') Louvaindans le passé et dans le prisent, Louvain, Aug. Fonteyn, 1895, pp. 280-281. 
— Voir mes Proscrits du Coup d'Etat, pp. 71-72. 

(*) C'est-à-dire 18 février, et non 17, comme l'a dit E. van Even, qui a dû se 
tromper de date. — Voir mes Proscrits, p. 74. 
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M. Victor Hugo, qui a tant étudié l'architecture ancienne et qui en 

possède les merveilleux secrets aussi bien et souvent mieux qu'aucun 

de nos architectes modernes, est l'ennemi déclaré de la restauration 

entièrement à neuf de nos monuments célèbres. Il voudrait que jamais 

on n'y touchât que pour remplacer des pierres qui tombent. L'aspect 

fruste des monuments antiques lui semble bien préférable aux renou-

vellements entiers qu'on leur fait subir et qui leur donnent l'air d'être 

sortis d'hier des mains d'un artiste. 

Il a déploré amèrement qu'on ait enlevé les statuettes de l'Hôtel-de-

Ville, et quand il lui a été dit qu'on ferait un essai pour en replacer de 

neuves dans les niches qu' n'en avaient jamais eu, il a fait des vœux 

pour que ce moment fût hâté autant que possible. 

Il a parlé, de toutes les choses qu'il a vues, en artiste consommé, 

et qui prouve qu'il s'est incarné avec l'architecture de toutes les époques. 

Quelques personnes ont été assez heureuses pour jouir, pendant 

plusieurs heures, de sa délicieuse conversation; il a promis à celles qui 

l'ont accompagné jusqu'à la Station, de revenir voir notre ville, où il 

avait vu, disait-il, tant de choses remarquables et où il avait reçu un 

aussi bon accueil. 

2° Extrait du même Journal de Louvain et de F Arrondissement. 
Dimanche 2 janvier 1853, n° 27 : 

Les Statues de V Hôtel-de- Ville. Au mois de février dernier, notre ville 

fut visitée par un de ces hommes d'élite,dont les opinions politiques 

peuvent être combattues, mais qui en fait de science archéologique, 

peut passer pour une des lumières du siècle, cet homme qui a fait de 

cette science une étude spéciale et approfondie se rendit à Louvain, où il 

passa une journée entière dans nos monuments les plus curieux; il fut 

interrogé sur la question, sa première réponse fut presqu'un éclat de 

rire, tant elle lui parut niaise et ingénue; heureusement que celui qui 

lui adressait la question avait à lui communiquer un rapport présenté 

au Conseil Communal, qui détruisait un peu le mauvais effet de l'inter-

pellation. 

Interrogé donc sur ce rapport, et sur la question, voici comment le 

célèbre auteur de Notre-Dame de Paris résolut la question. 

Suit la copie de la lettre adressée par Victor Hugo à 
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Monsieur de Luesemans, membre du Conseil communal 
de Louvain (1). 

La copie est conservée à l'Hôtel-de-Ville de Louvain : 
Ind. g. N° ix 139. M. de Luesemans a ajouté de sa main qu'il 
certifie que cette copie est entièrement conforme à l'ori-
ginal; il date ce certificat du 31 mars 1852 (2). 

II. — Challemel-Lacour 

Le Gouvernement belge, lors de l'arrivée des Proscrits, 
ne les laissa pas élire domicile à leur gré. Il leur assigna des 
résidences, sans que nous soyons en droit, ou en mesure, 
d'affirmer que toutes les installations furent imposées. De 
plus, il surveilla les réfugiés et, au besoin, il s'enquit de leurs 
déplacements et des raisons qu'ils avaient de les faire. 

Voilà pourquoi les informations, que nous avons re-
cueillies sur des allées et venues de Challemel-Lacour pré-
sentent encore un intérêt : c'est un intérêt historique qui 
s'explique par la qualité du personnage. En effet, celui-ci 
n'était pas, comme on dit, « le premier venu ». 

Plusieurs de ses compatriotes, qui n'ont pas son impor-
tance, furent « internés » à Louvain. Nous commencerons 
par la liste de leurs noms, telle qu'elle nous est révélée par 
les Archives Communales de la ville de Louvain (Archives 
modernes) : Bruys, Amédée, avocat, ex-représentant; 
Charles Bruys, propriétaire, ex-représentant; Faure, Joseph, 

(') Cette lettre se trouve dans E. VAN EVEN, Louvain dans le passé... p. 281. Je l'ai 
reproduite dans mes Proscrits du Coup d'Etat, pp. 76-77. 

(*) Je profite de l'occasion pour corriger l'erreur de M. Paul Beriet (REVUE DES 
DEUX MONDES, L'inspiration des « Châtiments », 1 juin 1930, p. 613), qui attribue à 
mon savant ami M. Gustave Charlier, de l'Université de Bruxelles, une étude sur 
Victor Hugo. D'où vient l 'erreur? L'érudit français a-t-il eu en vue le discours que 
j 'a i p r o n o n c é à la séance d u 26 ju in 1929 d e I'ACADÉMIE ROYALE DE LANGUE ET DE 
LITTÉRATURE FRANÇAISES DE BELGIQUE ( B u l l e t i n , t . V I I I , n ° 2, d é c e m b r e 1929, 
pp. 16-60) ? O n pourrait le penser, mais il faut noter, d'autre part, que M. Berret, 
dans son éd i t ion des Châtiments (GRANDS ECRIVAINS DE LA FRANCE), H a c h e t t e , 
1932,1, p. VIII, place sous le nom de M. Charlier un Victor Hugo à Bruxelles, tout en 
renvoyant aux Éditions de la Jeunesse Nouvelle. O r l 'on trouve, dans la revue ainsi 
intitulée, un article de M. Maurice Dullaert : Victor Hugo à Bruxelles. 

Dans les deux cas, l 'attribution de M. Berret est fautive. 
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coutelier, ex-représentant; Froc Laboulay, ex-représentant et 
professeur; Bellanger, Jean-Gustave-Edouard; Michot Bou-
tet, Jules-François, menuisier-ébéniste, ex-représentant; La-
cour, Victor, médecin; Rivot de Bazeuil, fabricant; Petelot, 
Valentin-Pierre, rentier; Sauzeau, Louis-Alexandre; Maintré, 
Louis-François, avocat; David, Pierre-Louis, propriétaire; 
Mitteau (ou Mittau), Jean-Baptiste, convoyeur; Léman, 
Nicolas, médecin; Kroubert, Antoine-Joseph, ex-directeur 
d'Ecole normale; Leguevel, Raymond, avocat; Meige, 
Pierre-Ulysse, médecin; Buffet, Pierre; Monnot, Pierre; 
Challemel-Lacour; Monthus, Emile-Jean-Baptiste, médecin; 
Vallerot (ou Devallerot), Louis-Charles; Lelièvre, Ferdi-
nand; Magniez, Jules-Eugène; Grenet, Dominique; Boutin, 
Simon; Poirson, Eugène; Tessan, Léon; Venot, Philippe; 
Maigue, François; Lauly; Gagneur, Vladimir (l). 

De cette liste, nous détachons donc le nom de Challemel-
Lacour (Paul-Armand). Nous lui avons déjà consacré 
quelques lignes dans nos Proscrits. Ancien élève de l'Ecole 
Normale Supérieure (où il avait été le condisciple aîné 
d'Hippolyte Taine, d'Edmond About, de Francisque Sar-
cey, de la célèbre promotion), professeur de philosophie 
d'abord à Paris, ensuite à Pau et à Limoges, il résidait 
en cette ville lorsque se produisit le Coup d'Etat. Il donna 
sa démission, participa à une tentative d'insurrection répu-
blicaine, fut arrêté, emprisonné à Mazas, puis condamné 
au bannissement. Il gagna, sans moyen de subsistance, la 
Belgique au printemps de 1852. 

Hélas ! la vie à l'étranger avait ses exigences. Les réfu-
giés du Coup d'Etat durent chercher des occupations pour 
se créer des ressources. Challemel-Lacour essaya de rentrer 
dans la carrière de l'enseignement qu'il avait abandonnée 
en France ou de devenir professeur libre en Belgique. 

O Quelques-uns de ces noms sont dans Amédée SAINT-FERRÉOL, Les proscrits 
français en Belgique ou la Belgique contemboraine vue à travers l'exil, Bruxelles, C. JMuquardt, 
1870, I, pp. 88-89, 148-149. Il est loin d'avoir toute ma liste, mais il cite Pémergue, 
Valraux et Roger, notaire, que je n'ai pas rencontrés dans les Archives louvanistes. 
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C'est ainsi qu'il voulut faire des leçons publiques à Louvain, 
dans des conditions qui sont presque ignorées, ou tout 
au moins qui sont précisées par les Archives communales 
de la ville où Hugo passa la journée du 18 février, — déjà 
rappelée plus haut (1). 

D'après le texte de ces Archives, le 22 avril, l'Administra-
teur de la Sûreté publique avait prié le Bourgmestre (2) de 
vouloir bien, jusqu'à nouvel ordre, n'accorder aucune auto-
risation de voyage aux réfugiés français internés à Louvain. 
Ceux qui désiraient absolument s'absenter devaient lui faire 
parvenir une demande établissant les motifs qui les obli-
geaient à se rendre dans une autre localité. 

Ensuite, par lettre du 30 avril, le même Administrateur 
de la Sûreté publique informe le Bourgmestre louvaniste 
que le sieur Challemel-Lacour, Paul-Armand, réfugié fran-
çais, est autorisé à séjourner provisoirement à Louvain 
et que les mesures prescrites à l'égard des autres réfugiés 
politiques internés en sa ville lui sont applicables. 

Le 13 mai 1852, le Bourgmestre de cette ville adresse 
à l'Administrateur de la Sûreté publique à Bruxelles une 
demande de Challemel-Lacour, réfugié, politique interné 
à Louvain, tendant à obtenir l'autorisation de se rendre 
le samedi suivant pour affaires de famille à Bruxelles et d'y 
séjourner 48 heures. L'autorisation est donnée par lettre 
du 14 mai. 

Dans une lettre non datée, mais antérieure au 22 juil-
let 1852, et qui est adressée au susdit Administrateur, 
le Bourgmestre lui transmet la demande de Challemel-
Lacour d'aller pendant 15 jours à Bruxelles. La réponse 
arrive du service de la Sûreté publique, le 22 juillet : la 
demande est accordée. Le 23, le magistrat louvaniste informe 
l'intéressé de cette autorisation. Mais, le même jour, il 

( ' ) A R C H I V E S DE LA VILLE DE L O U V A I N . A R C H I V E S MODERNES. Indicateur 1 1 6 2 2 , 

11683, lIT>°> '2893. Année 1852. 
(a) C'était d'Udekem, qui exerça son mandat jusqu'au 30 avril. Il eut pour succes-

seur de Luesemans, nommé le 6 mai. 



Victor Hugo et Cliallemel-Lacour à Louvain en 1852 11 

avise le même Service que le réfugié français, ayant encore 
des affaires à régler, ne pourra se rendre dans la capitale 
que le vendredi 30. 

Nous ne relevons rien dans les Archives entre la date 
du 23 juillet et celle du 8 octobre, où l'Administrateur 
de la Sûreté publique questionne Louvain sur le point de 
savoir si le Proscrit est de retour dans la cité : il voudrait que, 
dans l'affirmative, on lui transmette pour prorogation le 
permis de séjour de cet étranger. 

La lettre, ayant pour objet cette demande, est transmise, 
pour prompt rapport, au Commissaire de police de Louvain, 
par apostille du 11 octobre 1852. Elle rentre avec un rapport 
du 12 octobre, lequel informe le haut magistrat de la cité 
que Challemel-Lacour est de retour et qu'il présentera 
lui-même, le lendemain, son permis de séjour au visa de 
l'Administrateur de la Sûreté publique de Bruxelles. 

Le 13, cette information est envoyée à ce dernier par le 
même magistrat louvaniste qui, le 29, reçoit une lettre du 
Commissaire de police disant que le réfugié français, toujours 
en résidence à Bruxelles, déclare être autorisé par la Sûreté 
publique à séjourner dans la capitale et à venir toutes les 
semaines à Louvain pour y donner un cours. 

Après cela, nous ne découvrons plus rien dans les re-
gistres communaux consultés, si ce n'est la note : « Le 
Bourgmestre de Louvain. Répondu de conformité à l'Admi-
nistrateur de la Sûreté publique par lettre du 5 no-
vembre 1852 ». 

L'orateur français semble aimer d'aller de Louvain à 
Bruxelles et de Bruxelles à Louvain. Pourquoi faisait-il ces 
déplacements ? Les Archives de Louvain ne nous le disent 
pas. Elles ne parlent pas davantage des conférences qu'il 
désirait organiser en cette dernière ville. Mais nous apprenons 
la chose par un article-annonce de la feuille locale déjà men-
tionnée, soit le Journal de L,ouvain et de F Arrondissement. 
Dimanche, 10 octobre 1852, n° 15, 15e année : 

» Ouverture d'un cours public de Littérature française. 
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M. Chalmel-Lacour (*), professeur de Philosophie de l'Uni-
versité de France, doit ouvrir à Louvain, dans la seconde 
quinzaine d'octobre, un cours de Littérature française. 

M. Chalmel-Lacour, se propose d'en parcourir les diverses 
phases, en insistant spécialement sur quelques questions 
spéciales d'un grand intérêt. 

Encouragé dans son entreprise par plusieurs personnes 
dont il s'est concilié l'estime, encouragé par plusieurs pro-
fesseurs de l'Université, il ne peut manquer d'avoir un 
auditoire d'élite, aussi nombreux que sympathique. » 

Le même journal nous procure cet autre renseignement : 
Dimanche 24 octobre 1852, n° 17, 15e année. « Mardi 

dernier a eu lieu à 7 heures du soir, à la Salle de Flore, rue 
Neuve, la première séance de Littérature française donnée 
par M. Challemel-Lacour, professeur de Philosophie à 
l'Université de France, au milieu d'une foule des plus com-
pactes; dans notre prochain numéro nous reviendrons sur 
cette soirée qui a été des plus intéressantes. » 

Mais en outre, voici qui nous permet d'accroître quelque 
peu notre bibliographie. Dans le Journal des Petites Affiches 
de rArrondissement de Louvain (qui subsiste encore à l'heure 
actuelle) nous découvrons cette autre annonce : 

» Cours de Littérature française de M. Challemel-Lacour, 
Professeur de l'Université de France. 

Tous les mardis, à sept heures du soir, dans la Salle de 
Flore, rue Neuve, n° 28 (2). 

Le prix de la souscription est de cinq francs par mois, 
des listes de souscription sont déposées à la Société de Lecture, 
à la Société de r Académie, au Café de Frascati et au Nouveau 
St Georges » (3). Cette annonce est insérée dans les n08 43 

C) Chalmel : sic. 
(2) La Salle de Flore n'existe plus. Elle était dans la rue qui s'appelle présentement 

rue Léopold Vanderkelen. 
(*) Sociétés réputées de la ville. — La Lecture, rue des Ecreniers : elle occupait des 

locaux dépendant de l'ancien Collège des Drieux ; La Société de l'Académie : Académie 
de musique, près de l'Hôtel de Ville; Nouveau St-Georges : il y avait un Café Si-Georges, 
au coin des rues de Tirlemont et du Chêne. 
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(dimanche 24 octobre 1852),44 (31 octobre),45 (7 novembre, 
et 46 (14 novembre) ». 

A partir de cette date, elle disparaît. 
Le Journal de Louvain, on vient de le lire, a célébré le 

succès de l'exilé français dans sa première conférence du 
24 octobre. 

L'Indépendance belge du 12 s'exprimait en ces termes, sur le 
cours qu'on attendait : « M. Challemel-Lacour, professeur 
de philosophie de l'Université de France, doit ouvrir à 
Louvain, dans la seconde quinzaine d'octobre un cours 
de littérature française. Ce jeune critique se propose d'en 
parcourir les différentes phases. Il insistera néanmoins 
sur les destinées de la poésie et sur quelques questions d'un 
haut intérêt philosophique, entre autres sur les caractères 
de femmes dans la littérature française depuis le XIe siècle 
jusqu'à la fin du XVIIIe ». Le grand organe bruxellois 
rapporte, sous la date du 22 octobre, l'accueil enthou-
siaste réservé par le public louvaniste au conférencier : 
« De nombreux aperçus, des citations bien choisies et bien 
lues, des idées neuves exprimées dans un langage plein de 
fermeté, d'élévation d'esprit et d'éloquence, le ton assuré 
du débit, la physionomie sympathique du jeune orateur, 
tout a concouru à exciter plusieurs fois les applaudissements 
de l'assemblée qui se pressait dans la salle et jusque hors du 
seuil. Les dames qui assistaient à la séance ont paru accepter 
avec la même faveur les jugements de leur historien. En 
un mot, cette première leçon n'est pas un coup d'essai, 
c'est un coup de maître. Un tel succès honore également 
la société de Louvain et M. Challemel-Lacour ». 

Un biographe de l'orateur français, Ed. Krakowski, 
qui extrait ce texte de l'Indépendance, dit avoir constaté 
qu'après cet article, elle cesse d'informer ses lecteurs de ce 
qui se passe à Louvain : ...« Et, cependant, sans qu'aucun 
désaccord public puisse être enregistré, nous voyons ces 
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conférences interrompues avant la fin de l'année 1852 et 
Challemel obligé de revenir à Bruxelles » (x). 

Le Journal de Louvain, que nous avons cité pour son ai-
mable mention accordée, dans le numéro du dimanche 
24 octobre, à la première séance de la Salle de Flore, ne 
souffle mot, non plus, dans ses numéros suivants, du Cours 
qui s'annonçait brillant. Ainsi donc, à notre tour, nous 
observons que les conférences de Louvain sont « inter-
rompues », et, par conséquent, nous nous demandons avec 
Krakowski : « Que s'est-il passé ? » Lui répond à sa ques-
tion en se questionnant lui-même : « Une intervention 
probablement des autorités ecclésiastiques averties sur 
l'anticléricalisme de Challemel-Lacour ? Peut-être quelques 
écarts de parole ? » 

La supposition a été émise avant le critique de 1932. Sur 
quels arguments connus repose-t-elle ? Sur aucun qui, à 
mon sens, serait un document sérieux. En tout cas, jusqu'à 
plus ample informé (2), nous pensons que les Autorités 
écclésiastiques ne sont pas intervenues. D'ailleurs, ces 
Autorités, savoir l'Université, ne devaient pas avoir, dans 
la présente occurrence, le droit d'émettre un veto ? Et puis, 
avaient-elles des raisons d'intervenir ? L'hypothèse est 
admissible, mais il faut néanmoins faire observer que le 
projet de Challemel-Lacour avait d'abord, au dire du Journal 
de Louvain, reçu l'assentiment et même les encouragements 
de plusieurs professeurs de l'Université. Notons encore 
que le lieu de réunion n'était pas dans un local de l'Aima 
Mater, mais dans une salle accessible à tous, la salle de Flore, 
rue Neuve; des Louvanistes âgés, que j'ai consultés, se 
rappellent son emplacement, sa physionomie et son emploi. 
Bâtie en 1806, elle a duré jusqu'en 1870. 

(') Edouard KRAKOWSKI, La Naissance de la IIIe république. Challemel-Lacour. 
Lt philosophe et l'homme d'état. Paris, Neuchatel. Victor Attinger, 1932, pp. 120-121. 

(2) Je n'ai pas rencontré d'informations sur l'affaire de l'interdiction dans le 
Journal des Petites Affiches ni dans le Journal de Louvain. L'Université actuelle ne possède 
rien, du moins à ma connaissance, qui soit propre à éclaircir l'affaire. 
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Un menu détail de notre « petite histoire » serait peut-
être de nature à nous surprendre : c'est que l'annonce du 
cours, dans le Journal des Petites Affiches, y fut maintenue 
jusqu'au 14 novembre ? Y est-elle restée parce qu'elle avait 
été payée d'avance pour quatre numéros ? A-t-on continué 
à l'insérer parce que Challemel attendait que fussent réglées 
des difficultés que l'Administration communale de Louvain, 
ou la Sûreté publique de Bruxelles, aurait soulevées ? (*) 

Nous nous sommes également demandé pourquoi il 
cherchait à se rendre dans la capitale. Etait-ce pour y revoir 
des compatriotes ? Etait-ce pour travailler ou pour « lire 
des livres » en vue de ses conférences ? Ce sont encore des 
questions auxquelles, faute de renseignements, il ne nous 
est pas possible de répondre. 

Il est licite pourtant d'imaginer que Bruxelles attirait 
l'orateur franco-louvaniste parce que celui-ci désirait y 
vivre son roman amoureux avec Mme Edouard Fétis, la 
femme du musicologue réputé, — roman dont la chronique 
du temps a beaucoup parlé. 

Mais,... quelles que soient les solutions que des docu-
ments administratifs ou politiques pourraient nous apporter 
un jour, on nous permettra certes de tirer des pages pré-
cédentes la conclusion que le séjour des Proscrits en Bel-
gique était l'objet d'une surveillance attentive. Dans ces 
pages, qui ne renferment que des « notules - l'on a un 
nouveau témoignage de la peine que s'imposaient les réfugiés 
pour gagner le pain de l'exil. En outre, elles laissent entrevoir 
l'influence intellectuelle qu'exerçaient les Français sur 
l'étranger bienveillant, influence dont nous nous sommes 
enquis déjà dans notre livre de 1938. 

( ') A une demande que je lui avais adressée, l 'Administrateur de la Sûreté publique 
au Ministère de la Justice a répondu, sous la date du 9 janvier 1939, que les Archives 
de la Sûreté publique, déposées en ce Ministère de la Justice, ne renfermaient aucun 
dossier au nom de P. Challemel-Lacour. 



La découverte 
des « Chants de Maldoror » 

(Lecture faite à la séance du n février 1939 

par M. Valère Gille). 

Madame, Messieurs, 

La communication que j'ai à vous faire, n'est qu'une 
anecdote que je veux vous conter. 

Je m'en excuserais, si je ne savais que les communications 
les plus courtes sont, à vos yeux, les meilleures. Je ne vous 
demanderai que quelques minutes d'attention. Mais, j'ai 
pensé que dans la « chose littéraire », comme disait déjà 
Sainte Beuve, il n'est rien, même de plus minime, qui n'ait 
son intérêt, et qu'une historiette de Tallemant des Réaux 
sur Jean de La Fontaine, ou une réflexion du prince de 
Ligne, après sa visite à Jean-Jacques, écrivant qu'il aurait 
en en parlant ennobli un fromage, nous en dit plus long 
que tout un chapitre, sur l'indolente amoralité du premier 
ou sur le lyrisme ingénu du second. 

Ceci dit, j'aborde mon sujet qui est proprement la dé-
couverte à Bruxelles des Chants de Maldoror, en 1885. 

Vous savez qu'après la guerre, une génération nouvelle, 
dont la sensibilité exacerbée recherchait toutes les œuvres 
outrancières, se prit de fureur pour des auteurs—que nous, 
nous connaissions, il est vrai, de longue date — mais qui 
s'adaptaient merveilleusement à la nouvelle façon de sentir 
et de penser — ou de ne pas penser. C'était des auteurs 
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qu'on pourrait qualifier de frénétiques. Dostoiewski et Rim-
baud étaient particulièrement cités, et aussi Les Chants 
de Maldoror de Lautréamont. 

On vient d'en donner une nouvelle édition, et je lis dans 
le feuilleton littéraire de l'un de nos critiques qui se veut 
à l'avant-garde, M. Helleins, les lignes suivantes : 

» Je ne crois pas nécessaire de m'attarder à l'œuvre elle-
» même. Elle sera bientôt familière aux meilleurs de la 
» génération actuelle. Mais il convient de signaler tout 
» particulièrement la magistrale édition des Chants et des 
» Poésies que vient d'éditer G. L. M., avec une préface 
» de l'un de ceux qui contribuèrent le plus à la gloire 
» posthume du poète, André Breton... 

» J'ai retrouvé dans ce volume... avec plaisir, et une 
» certaine fierté, en appendice, des extraits d'articles sur 
» Lautréamont, publiés il y a une dizaine d'années dans la 
» revue que je dirigeais alors, Le Disque Vert; nous avions, 
» en effet, consacré un numéro spécial aux Chants de Mal-
» doror et à son auteur... » 

Qu'il me soit permis de compléter cette documentation. 
Et c'est ici que se place notre anecdote. 

Comme beaucoup d'entre vous le savent, les premiers 
Jeunes-Belgique se réunissaient tous les jours, à cinq heures, 
au café Sésino, sur les boulevards. Il y avait là, entre autres^ 
Max Waller, Albert Giraud, Iwan Gilkin, Eckhoud, Maubel... 

Un jour, on vit arriver au rendez-vous un peu en retard, 
se dandinant élégamment à son habitude, Max Waller, en 
veston de velours noir, lavallière au vent, et brandissant 
joyeusement un livre. 

C'était un volume du format 3.50 — expression d'avant 
guerre — broché, couverture d'un jaune terni que l'on 
reconnaissait comme appartenant à la collection Lacroix-
Verboeckhoven, et qui portait comme titre : Les Chants 
de Maldoror. 

Ceci se passait à la fin de l'été 1885. 
2 
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Max Waller, ayant pris place parmi ses amis, leur expliqua 
qu'il avait reçu ce livre des mains du libraire-éditeur Rosez 
qui en avait découvert un stock au fond de sa cave. C'était, 
disait-il, l'œuvre d'un fou qu'après composition, on n'avait 
osé mettre en vente. 

Max Waller ouvrit le volume et, pour égayer ses com-
pagnons de table, se mit à lire quelques pages. Soudain 
le visage d'Iwan, Gilkin se fit sérieux. Il s'écria : « Mais 
il y a du génie dans cette œuvre ! » Et s'emparant du volume 
que tenait Max Waller, il l'emporta chez lui et le lut toute la 
nuit. Le lendemain, il annonçait à son ami Albert Giraud 
qu'il avait découvert l'œuvre la plus étrange mais aussi la 
plus remarquable de ces temps. 

Il convertit à ses vues Albert Giraud, puis Max Waller, 
Eckhoud et les autres. Ils coururent chez Rosez dont l'of-
ficine, aujourd'hui démolie, se trouvait rue de la Madeleine 
sous les locaux de la Grande-Harmonie. Ils achetèrent une 
dizaine d'exemplaires et les adressèrent à J. K. Huysmans, 
à Joséphin Péladan, à Léon Bloy, à d'autres encore. 

Et dans son numéro du 5 octobre 1885, la Jeune Belgique 
publiait des fragments des Chants de Maldoror, avec cette 
note qui était de Gilkin : » Nous donnerons prochainement 
une étude sur le Vicomte (sic) de Lautréamont ». 

L'affaire eut quelque retentissement à Paris. Léon Bloy 
devait dans la suite consacrer dans la Plume du i e r sep-
tembre 1890 un long article aux Chants de Maldoror sous ce 
titre, Le Cabanon de Prométhêe. 

Nous nous souvenons aussi qu'ayant visité Henri de 
Régnier à l'Hôtel, où il était descendu à Bruxelles, en x 890, 
nous vîmes dans sa chambre, sur la table de nuit, un 
exemplaire des Chants de Maldoror qu'il avait emporté dans 
sa valise. 

Je ne vous ai conté cette anecdote que pour rendre 
hommage, une fois de plus, à la vaste et curieuse intel-
ligence de l'un des nôtres, Iwan Gilkin et à sa perspicace 
sensibilité, et aussi pour reporter à l'année 1885 la découverte 
de l'œuvre de Lautréamont. 



Anecdotes sur J.-J. Rousseau 

(Lecture faite à la séance du n février 1939 

par M. Gustave Charlier). 

Il y a soixante ou soixante-dix ans d'ici, on rencontrait 
parfois à Bruxelles un curieux personnage qui, pour être 
Liégeois, n'en jouissait pas moins dans la capitale d'une 
manière de popularité. Dans un de ses volumes de souvenirs, 
Louis Hymans s'est plu à tracer un amusant croquis de 
« cet original et sympathique vieillard qui, pendant trois 
» quarts de siècle, a prodigué à la ville de Liège les trésors 
» de sa philosophie sans fiel et de son érudition sans pédan-
» tisme. » Il aurait pu, continue le mémorialiste, « servir 
» de modèle à Walter Scott pour son Antiquaire, ou à 
» Balzac pour l'un de ces vidâmes qui égayaient le personnel 
» du faubourg Saint-Germain au retour de l'émigration. Il 
» ne lui manquait, pour être complet, que le carrick et les 
» bottes à revers. » 

Né à Namur en 1787, d'une vieille famille de la région, 
le baron Albert d'Otreppe de Bouvette alla suivre à Paris 
les cours de l'Ecole de Droit sous le premier Empire. Nommé 
en 1811 auditeur à la Cour d'Amiens, il dirigea ensuite le 
parquet d'Abbeville, pour retourner bientôt à Amiens 
comme conseiller auditeur. Il démissionna en 1816 pour 
rentrer au pays natal, et il y devint auditeur militaire à 
Liège, puis substitut honoraire du procureur général. Il 
prit sa retraite en 1832 et partagea désormais ses laborieux 

C1) Louis Hymans, Types et silhouettes, Bruxelles, 1877, pp. 264-265. 
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loisirs entre la recherche archéologique et la méditation 
morale. Il contribua de la sorte à fonder l'Institut archéolo-
gique liégeois, dont il fut le premier président. 

Or, dès 1852, cet érudit de province s'était mis à publier 
périodiquement de menus opuscules où il parlait un peu de 
tout et beaucoup de lui. « Il y avait, note encore Louis 
» Hymans, une perpétuelle jeunesse dans ses petites bro-
» chures jaunes, vertes, bleues, qui, sous le titre modeste 
» de Tablettes, apportaient chaque mois à ses concitoyens 
» le fruit de ses réflexions humoristiques. Il venait souvent 
» à Bruxelles et distribuait lui-même ses opuscules aux 
» journalistes, leur faisant entendre qu'une petite mention 
» de sa prose lui ferait plaisir. Je crois qu'on ne le lisait 
» guère, mais on promettait toujours, et le centenaire s'en 
» allait satisfait, promettant, de son côté, une nouvelle 
» brochure, qu'il ne manquait jamais d'apporter. » 

A la mort du brochurier, survenue en 1875, ces Tablettes 
liégeoises ne comptaient pas moins de cent-vingt fascicules, 
représentant plusieurs milliers de pages. Si peu de contem-
porains déjà les avaient lues jusqu'au bout, on peut assurer 
qu'elles dorment aujourd'hui dans l'oubli le plus profond. 
Aussi bien notre Biographie nationale se montre-t-elle fort 
dure pour ce qu'elle appelle un « recueil de futilités et de 
» lieux communs, trahissant à la fois le vide de la pensée 
» et la vanité de l'auteur, toujours occupé de se mettre 
» en scène. » (x) Le fait est qu'il y a là bien du fatras, et 
pas mal de bavardages sans intérêt. Mais on y trouve aussi, 
à la rencontre, certains détails curieux. Transporté soudain, 
en 1807, de son village d'Emines à un quatrième étage de 
la rue du Bac, d'Otreppe avait gardé un souvenir assez vif 
des gens et des choses du premier Empire, et, d'autre part, 
on pourrait extraire des pages qu'il consacre à son passage 
aux Cours d'Amiens et d'Abbeville, plus d'un trait utile 
pour l'histoire de la première Restauration, des Cent Jours 
et de la Terreur blanche. 

(') Biographie nationale, t. XVI, col. 372. 
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C'est ainsi encore qu'il nous conserve sur J.-J. Rousseau, 
dont il avait pu fréquenter certains familiers, des anecdotes 
qu'on ne retrouve pas toutes ailleurs, et qu'il vaut peut-être 
la peine d'exhumer. 

* * 

Je ne dis point cela pour celles que lui aurait rapportées 
un centenaire au nom prédestiné — il s'appelait Centenier — 
que d'Otreppe rencontra à Spa vers 1865. Ce brave homme 
déraisonnait quelque peu. A son âge, c'est permis. Et ses 
prétendus souvenirs ne paraissent, hélas !, pas très sûrs. 
C'est ainsi qu'à l'en croire, il aurait, lui, Centenier, assisté 
aux derniers moment du grand homme ! 

« Savez-vous, confiait-il à l'auteur des Tablettes, savez-
» vous à qui je pensais lorsque vous m'avez abordé ?.... 
» A J.-J. Rousseau. Evoquant ma mémoire encore fraîche, 
» fidèle, je me retrouvais à Ermenonville lorsque le philo-
» sophe de Genève fit ouvrir la fenêtre du pavillon au 
» moment d'expirer, et prononça ces quelques paroles que 
» j'ai entendues : « Que je puisse voir encore le soleil ! » 
» Un instant après, son âme aimante s'envolait vers le séjour 
» des étoiles, et puisse le soleil de la miséricorde l'avoir 
» couvert de ses divins rayons pour le rendre digne de 
» l'éternel bonheur, cette félicité après laquelle nous aspi-
» rons tous ! ! » (*) 

Holà ! Nous savons trop, et par trop de témoignages 
concordants, que personne, en dehors de la seule Thérèse 
Levasseur, n'a pu entendre les dernières paroles de Jean-
Jacques. Le digne centenaire de Spa avait sans doute trop 
contemplé la gravure fameuse de Moreau le Jeune, et il 
croyait avoir vécu ce qu'il n'avait pu que rêver. 

Je crains fort qu'il ne faille pas davantage faire grand 
fond sur un autre souvenir qu'évoquait devant d'Otreppe 
la même tête vénérable : 

P) Essai de Tablettes liégeoises, 48'' livraison, mars 1865. Liège, Carmanne, 1865, 
in-16, p. 92. 
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« Un soir, lorsque les derniers rayons du soleil doraient 
» les rives de la Seine, je me décidai, par un caprice de 
» touriste, à traverser le fleuve sur un léger esquif, près 
» de Suresnes. 

» M. Rousseau et un vieux invalide étaient au nombre 
» des passagers. 

» La rivière traversée, il fallait payer le nautonnier. 
» Le mutilé de Mars avait oublié que le prix du dernier 

» verre de vin de Suresnes avait épuisé le fond de sa bourse. 
» Son voisin, dont la figure était empreinte d'un sublime 

» sentiment de mélancolie, s'aperçoit de sa détresse. — 
» Mon brave, lui dit-il avec une touchante bonté, permettez-
» moi de vous faire une légère avance. A l'occasion, vous 
» userez de retour à mon égard. — Je ne le souffrirai pas, 
» M. Rousseau, dit le passeur d'eau; non, je suis payé 
» par l'honneur de vous avoir reçu dans ma barque. Là-
» dessus, il se découvre, s'incline avec respect. Nous 
» l'imitons. 

» Touché de ces marques de déférence, J.-J. Rousseau 
» nous prend, à tous, les mains et nous remercie avec 
» attendrissement. 

» Là fut l'origine de notre connaissance. » 
Il est bien difficile de ne pas reconnaître ici — mais 

tourné en berquinade, et traduit en style Empire — un 
épisode bien connu de la 9e Promenade des Rêveries d'un 
promeneur solitaire. De la même source paraît venir en droite 
ligne la première des deux anecdotes que le même vieillard, 
toujours à l'en croire, aurait recueillies de la bouche même 
du philosophe : 

« Il me dit un jour : dans deux circonstances légères, 
» fugitives, j'ai eu quelques instants de vive sensation 
» morale, peut-être les plus enivrants de ma vie, traversée 
» par tant de soucis, marquée par tant d'infortunes... Il 
» ajouta : 

(') Ibid., p p . 107-102. 
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» Un soir que je me croyais persécuté, que de poignantes 
» inquiétudes torturaient mon esprit, que des pointes acérées 
» de regrets et de remords torturaient mon âme, un soir, 
» je me traînais accablé et solitaire dans une promenade 
» dont l'issue devait me soustraire à la foule. Mais cette 
» issue désirée me fut soudain interdite par une petite loterie 
» où, à chaque coup de dé, on gagnait un macaron. Or, à 
» cette heureuse loterie était tout un pensionnat de petites 
» filles. De là l'obstacle à la circulation de ce passage. 
» Forcément arrêté, je regardai cet essaim de jolies enfants; 
» leurs visages riants et frais changèrent mes dispositions. 
» Je pris plaisir à suivre leurs jeux, et enfin, perdant ma 
» timidité habituelle, j'allai jusqu'à m'associer à leur for-
» tune. Je suppléai aux ressources épuisées, et je voulus, 
» faisant les mises, que chacune tirât à son tour. A la 
» longue je gagnai tous les macarons, et le bonheur de les 
» obtenir brillait dans tous les yeux. Les miens se mouillèrent 
» de larmes par le plaisir que je procurais et je sentis, au 
» fond de mon cœur, tout ce qu'il y avait de félicité dans 
» le sentiment, la bonté et l'association des plaisirs. 

» Une autre fois, et à une époque bien antérieure, jeune 
» encore, j'errais à l'aventure. 

» Deux jeunes filles allaient cueillir des cerises. Je les 
» accompagnai, et dans des jeux les plus innocents, les plus 
» enfantins, j'éprouvai de ces jouissances du cœur dont les 
» traces se conservent et font le bonheur des souvenirs. » (*) 

Ces dernières lignes résument — fort mal — une page 
à la fois exquise et célèbre des Confessions. Tant et si bien 
qu'en dernière analyse il n'y a vraiment rien à retenir, 
pour l'histoire littéraire, de ces fallacieuses révélations d'un 
centenaire. 

* 
* * 

Il se trouve heureusement, dans les Tablettes liégeoises, 
quelques pages plus véritables, et qui nous transmettent 

(') Jbid., pp. 94-95. 
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sur J.-J. Rousseau des témoignages moins sujets à caution. 
D'Otreppe les avait recueillis pendant son séjour d'études 
à Paris. La bienveillante protection d'un de ses maîtres de 
l'Ecole de Droit, Namurois d'origine comme lui-même, 
Hyacinthe Blondeau (1784-1854), l'avait introduit dans 
quelques salons où il avait pu fréquenter plus d'une nota-
bilité de l'époque : 

« Je m'honore, écrit-il, de l'amitié qu'ont daigné m'ac-
» corder, lorsque j'étais bien jeune encore, deux hommes 
» illustres, l'un dans les sciences d'application, l'autre dans 
» les beaux-arts : c'étaient MM. Thouin et Van Spandonck, 
» tous deux membres de l'Institut, professeurs au Muséum 
» d'histoire naturelle. Amis intimes, ils se réunissaient 
» presque tous les soirs chez la sœur mariée de l'un d'eux, 
» Mme Gilbert; c'était une femme instruite, spirituelle, 
» amie de Mme Daubenton. Elle recevait à des soirées 
» intimes et sans apprêts les littérateurs les plus distingués, 
» les savants les plus illustres de son époque. Ainsi, là, j'ai 
» rencontré bien souvent Volney, Andrieux, Ducis surtout, 
» Cuvier, de Jussieu, Geoffroy-St-Hilaire; parmi les grands 
» artistes, Grétry, Gérard, et enfin j'y ai vu, dans de courtes 
» visites, Talma, Mme Duchesnois, Mlle Mars et bien 
» d'autres personnes d'un grand renom. J'avais le bonheur 
» d'être admis à toutes ses soirées et d'y dîner tous les 
» jeudis. Au mariage de mon meilleur ami de cette époque, 
» M. Légier, qui épousait la nièce de Mme Daubenton, 
» j'ai eu l'honneur d'être placé à côté de Mme de Buffon 
» (morte le 26 mai 1852). » (*). 

Or, l'un des visiteurs les plus assidus de ce salon s'était 
trouvé, quarante ans plus tôt, en relations assez intimes avec 
Jean-Jacques, et il raconta au jeune Belge, qui ne perdait 
pas un mot de son récit, un trait bien caractéristique de la 
psychologie du malheureux grand homme : 

(') Ibid., p p . 107 -102 . 
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« Chez la bonne Mme Gilbert donc, au Jardin des Plantes, 
» à Paris, en 1808, son frère, M. le professeur Thouin, 
» m'a raconté l'anecdote suivante sur J.-J. Rousseau, avec 
» lequel il était lié par des goûts mutuels pour les fleurs 
» et les herborisations. 

» Un soir, me dit M. Thouin, un soir que Jean-Jacques 
» et moi avions parcouru toute la vallée de Montmorency 
» pour y rechercher des plantes, et que,1 de retour au foyer, 
» nous goûtions le bonheur du repos, on frappa à la porte. 
» — « Qui vient me troubler si tard ? » demanda Jean-
» Jacques. — Et aussitôt il parut soucieux, inquiet. 

» Thérèse, qu'on sait avoir été rencontrée par hasard, 
» recueillie par bonté, conservée par amour, Thérèse, cette 
» femme si peu digne de lui pour l'esprit et le cœur, ouvrit 
» la porte de l'humble cabane, sa retraite alors à Mont-
» morency, avant qu'il n'allât se réfugier à l'Hermitage. 

» La porte ouverte, un homme vêtu de noir, un papier 
» à la main, parut : c'était un huissier. Il demanda avec 
» politesse : « N'est-ce pas ici que demeure M. Alberti ? » 
» — Thérèse répondit : « Je ne connais pas ce nom-là », 
» et congédia cet homme, simplement trompé, et dont rien 
» n'annonçait le dessein de mystifier et de déplaire. 

» Rousseau, dont l'humeur était chagrine et le caractère 
» aigri, Rousseau n'en pensa point de même. Déjà atteint de 
» misanthropie, commençant à se croire partout des ennemis, 
» il éclata soudain et se livra à d'éloquents emportements. — 
» « Voyez, dit-il, on me poursuit jusque dans ma modeste 
» retraite, dans cet asile solitaire; on épie mes démarches, 
» on viole mon domicile ! » et, dans sa colère, il eut des 
» mouvements sublimes et des éclairs de génie. Générale-
» ment timide et silencieux, il n'avait ni l'imagination 
» bouillante de Diderot, ni la causticité piquante de Piron, 
» ni l'esprit vif, sarcastique, de Voltaire. Mais cette fois, 
» m'a répété en maintes occasions M. Thouin, cette fois, 
» sa verve, son entraînement, son indignation l'élevèrent 
» à la plus haute, à la plus admirable éloquence. J'aurais 
» voulu recueillir ses paroles, et alors mon illustre ami m'en 


